








libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

Centre Choregraphique National d'Orléans 56

37, rue du Bourdon Blanc du 01/02/23 au 01/02/23
C.S. 42348 le 1/02/23
45000 Orléans

395 336 837 00020
9001Z Règlement 28/02/23 par virement

Analytique Fonctionnement
Convention Collective : Convention collective nationale 
des entreprises artistiques et culturelles




Machiniste Julien FLEUREAU
Non Cadre

21 rue de L'Ermitage
1 75 05 45 252 039 54
P 277 209 Saint Pryvé Saint Mesmin

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

45750N° Congés Sp.
France

Numéro d'objet 08 7Z 045760 02

Code APE

FLJ

Taux 
salarial

7 Heures Prépa du studio CCNO 16,16 113,12
1 Indem equip CCNEAC 1,50 1,50

Salaire brut 114,62

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 8,02
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 114,62 0,120 % 0,14 1,19

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 2,21
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 114,62 6,900 % 7,91 9,80
Sécurité Sociale déplafonnée 114,62 0,400 % 0,46 2,18
Complémentaire Tranche 1 114,62 4,790 % 5,49 6,00

FAMILLE 3,95
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 114,62 2,400 % 2,75 11,11
CONGES SPECTACLES 17,42
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 6,80
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 1,81
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 113,80 6,800 % 7,74

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 113,80 2,900 % 3,30

EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS -6,68
Total des Cotisations et Contributions 27,79 63,81

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 86,83

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

90,13

taux personnalisé cumul annuel

90,13
Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,0090,13 0,00 % 0,00
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 7,00 7,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 114,62 114,62

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

86,83 €

Total versé par 
l'employeur

178,43 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

-6,68 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

Centre Choregraphique National d'Orléans 96

37, rue du Bourdon Blanc du 22/03/23 au 22/03/23
C.S. 42348 le 22/03/23
45000 Orléans

395 336 837 00020
9001Z Règlement 31/03/23 par virement

Analytique JGM
Convention Collective : Convention collective nationale 
des entreprises artistiques et culturelles




Machiniste Julien FLEUREAU
Non Cadre

21 rue de L'Ermitage
1 75 05 45 252 039 54
P 277 209 Saint Pryvé Saint Mesmin

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

45750N° Congés Sp.
France

Numéro d'objet 19 7Z 692360 95

Code APE

FLJ

Taux 
salarial

7 Heures Prépa du studio CCNO 16,16 113,12
1 Indem equip CCNEAC 1,50 1,50

Salaire brut 114,62

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 8,02
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 114,62 0,120 % 0,14 1,19

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 2,21
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 114,62 6,900 % 7,91 9,80
Sécurité Sociale déplafonnée 114,62 0,400 % 0,46 2,18
Complémentaire Tranche 1 114,62 4,790 % 5,49 6,00

FAMILLE 3,95
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 114,62 2,400 % 2,75 11,11
CONGES SPECTACLES 17,42
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 6,80
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 1,81
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 113,80 6,800 % 7,74

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 113,80 2,900 % 3,30

EXONERATIONS ET ALLEGEMENTS DE COTISATIONS -6,68
Total des Cotisations et Contributions 27,79 63,81

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 86,83

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

90,13

taux non personnalisé cumul annuel

180,26
Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,000,00 0,00 % 0,00
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 7,00 14,00
Jours 1,00 2,00
Salaire brut 114,62 229,24

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

86,83 €

Total versé par 
l'employeur

178,43 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

-6,68 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part 

salarié
Part 

employeur

Siret 

Période

BLEU CITRON DEVELOPPEMENTS 707

28 Rue Dupont du 14/04/23 au 14/04/23

31500 TOULOUSE

904 943 479 00017
9001Z Règlement 14/04/23 par virement n° 344

Convention Collective : Entreprises du secteur privé du 
spectacle vivant




technicien plateau JULIEN FLEUREAU
Non Cadre

21 rue de l'ermitage
1 75 05 45 252 039 54
P 277 209 Saint-Pryvé Saint-Mesmin

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

45750N° Congés Sp.

Numéro d'objet 22 6Z 561595 23

Code APE

BD22603

Taux 
salarial

1 Journée(s) de 8 heures 200,00 200,00
Salaire brut 200,00

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 14,00
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 200,00 0,120 % 0,24 2,08

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 3,86
RETRAITE

Sécurité Sociale plafonnée 122,20 6,900 % 8,43 10,45
Sécurité Sociale déplafonnée 200,00 0,400 % 0,80 3,80
Complémentaire Tranche 1 200,00 4,790 % 9,58 10,46

FAMILLE 6,90
ASSURANCE CHÔMAGE

Chômage 200,00 2,400 % 4,80 19,40
CONGES SPECTACLES 31,00
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 6,91
COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 0,50
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 198,58 6,800 % 13,50

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 198,58 2,900 % 5,76
Total des Cotisations et Contributions 43,11 109,36

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 156,89

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

162,65

taux non personnalisé cumul annuel

162,65
Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,000,00 0,00 % 0,00
Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE
Heures 8,00 8,00
Jours 1,00 1,00
Salaire brut 200,00 200,00

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

156,89 €

Total versé par 
l'employeur

309,36 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de 
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Centre Dramatique National D'orléans 82

Théâtre d'Orléans du 06/03/23 au 06/03/23
Bd Pierre Ségelle le 6/03/23
45000 ORLEANS

390 389 658 00019
9001Z

Règlement 06/03/23 par virement n° 4211

Analytique ABSALON, ABSALON !
Convention Collective : CCNEAC

Constructeur de décors et structures Julien FLEUREAU
Non Cadre

21 rue de l'Ermitage
1 75 05 45 252 039 54

ST PRIVE ST MESMIN

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

45750
Date d'entrée 28/11/18

Numéro d'objet 22 7Z 633844 39

Code APE

FLJ

Taux
salarial

8 Heures techniciens CONSTRUCTEUR 21,90 175,20
1 INDEMNITE D'EQUIPEMENT 1,59 1,59

Salaire brut 176,79

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 12,38
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 176,79 0,120 % 0,21 1,84

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 3,41

RETRAITE
Sécurité Sociale plafonnée 161,49 6,900 % 11,14 13,81
Sécurité Sociale déplafonnée 176,79 0,400 % 0,71 3,36
Complémentaire Tranche 1 176,79 4,790 % 8,47 9,25

FAMILLE 6,10

ASSURANCE CHÔMAGE
Chômage 176,79 2,400 % 4,24 17,15

CONGES SPECTACLES 27,23

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 10,09

COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 2,78

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 175,54 6,800 % 11,94

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 175,54 2,900 % 5,09

Total des Cotisations et Contributions 41,80 107,40

1 Chèque déjeuner -3,20 -3,20

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 131,79

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

140,08

taux personnalisé cumul annuel

478,05

Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,00140,08 0,00 % 0,00

Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payé
CumulPériodeBASE

Heures 8,00 36,00
Jours 1,00 5,00
Salaire brut 176,79 606,60

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

131,79 €

Total versé par
l'employeur

280,99 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Centre Dramatique National D'orléans 83

Théâtre d'Orléans du 24/03/23 au 29/03/23
Bd Pierre Ségelle le 24/03/23, du 27 au 29/03/23
45000 ORLEANS

390 389 658 00019
9001Z

Règlement 29/03/23 par virement n° 4211

Analytique ABSALON, ABSALON !
Convention Collective : CCNEAC

Constructeur de décors et structures Julien FLEUREAU
Non Cadre

21 rue de l'Ermitage
1 75 05 45 252 039 54

ST PRIVE ST MESMIN

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

45750
Date d'entrée 28/11/18

Numéro d'objet 22 7Z 633844 39

Code APE

FLJ

Taux
salarial

32 Heures techniciens CONSTRUCTEUR 21,90 700,80
4 INDEMNITE D'EQUIPEMENT 1,59 6,36

Salaire brut 707,16

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 49,50
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 707,16 0,120 % 0,85 7,35

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 13,65

RETRAITE
Sécurité Sociale plafonnée 709,55 6,900 % 48,96 60,67
Sécurité Sociale déplafonnée 707,16 0,400 % 2,83 13,44
Complémentaire Tranche 1 707,16 4,790 % 33,87 36,98

FAMILLE 24,40

ASSURANCE CHÔMAGE
Chômage 707,16 2,400 % 16,97 68,60

CONGES SPECTACLES 108,90

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 40,33

COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 11,14

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 702,13 6,800 % 47,74

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 702,13 2,900 % 20,36

Total des Cotisations et Contributions 171,58 434,96

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 535,58

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

555,94

taux personnalisé cumul annuel

1 033,99

Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,00555,94 0,00 % 0,00

Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payé
CumulPériodeBASE

Heures 32,00 68,00
Jours 4,00 9,00
Salaire brut 707,16 1 313,76

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

535,58 €

Total versé par
l'employeur

1 142,12 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Centre Dramatique National D'orléans 147

Théâtre d'Orléans du 11/04/23 au 12/04/23
Bd Pierre Ségelle du 11 au 12/04/23
45000 ORLEANS

390 389 658 00019
9001Z

Règlement 12/04/23 par virement n° 4280

Analytique ABSALON, ABSALON !
Convention Collective : CCNEAC

Constructeur de décors et structures Julien FLEUREAU
Non Cadre

21 rue de l'Ermitage
1 75 05 45 252 039 54

ST PRIVE ST MESMIN

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

45750
Date d'entrée 28/11/18

Numéro d'objet 22 7Z 633844 39

Code APE

FLJ

Taux
salarial

16 Heures techniciens CONSTRUCTEUR 21,90 350,40
2 INDEMNITE D'EQUIPEMENT 1,59 3,18

Salaire brut 353,58

SANTE
Sécurité Sociale-Maladie Maternité Invalidité Décès 24,75
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 353,58 0,120 % 0,42 3,68

ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 6,82

RETRAITE
Sécurité Sociale plafonnée 244,40 6,900 % 16,86 20,90
Sécurité Sociale déplafonnée 353,58 0,400 % 1,41 6,72
Complémentaire Tranche 1 353,58 4,790 % 16,94 18,49

FAMILLE 12,20

ASSURANCE CHÔMAGE
Chômage 353,58 2,400 % 8,49 34,30

CONGES SPECTACLES 54,80

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR 20,03

COTISATIONS PREVUES PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 5,56

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 351,07 6,800 % 23,87

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 351,07 2,900 % 10,19

Total des Cotisations et Contributions 78,18 208,25

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 275,40

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

285,59

taux personnalisé cumul annuel

1 319,58

Impôt sur le revenu prélevé à la source 0,00285,59 0,00 % 0,00

Montant net des heures compl/suppl exonérées 0,00

Net payé
CumulPériodeBASE

Heures 16,00 84,00
Jours 2,00 11,00
Salaire brut 353,58 1 667,34

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.

275,40 €

Total versé par
l'employeur

561,83 €

Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

Allègement de
cotisations empl.

0,00 €

GHS - sPAIEctacle ©



EMPLOYEUR BULLETIN DE PAYE

LA SCENE NATIONALE D'ORLEANS- THEATRE D'ORLEANS

Bld Pierre Ségelle 

45000 ORLEANS

Siret : 333121077 00015 NACE: 9002Z

Caisse : URSSAF centre val de Loire

N° Cotisant : 247000001700058149

Convention collective nationale pour les entreprises artistiques et 
culturelles

Entré(e):06/02/2023 Sortie: 27/02/2023

Emploi: 465b MACHINISTE

Service: 006 Techniciens INTERMITTENTS

N°S.Sociale: 1 75 05 45 252 039 54

N° OS: 237z76555824 : WhatsPop

Jour(s) travaillé(s): 6-7 , 27 

Période du 06/02/2023 au 27/02/2023

Payé par Virement le 28/02/2023

Code 1227

Monsieur Julien FLEUREAU

21 rue de l'ermitage
45750 ST PRYVE ST MESMIN

REMUNERATION BRUTE BASE TAUX MONTANT
Salaire horaire 19,00 15,330 291,27
Indemnité équipement 3,00 1,590 4,77
Salaire brut 296,04

MONTANT BRUT 296,04
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES OBLIGATOIRES Base Taux Part Salarié Part Employeur
Santé 20,72
Sécurité sociale Maladie Maternité Invalidité Décès 20,72
Accident du travail & maladies professionnelles 2,99
Retraite 35,79 46,41
Sécurité sociale vieillesse plafonnée 296,04 6,900 20,43 25,31
Sécurité sociale vieillesse déplafonnée 296,04 0,400 1,18 5,62
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 296,04 4,790 14,18 15,48
Famille 10,21
Assurance chômage 296,04 2,400 7,10 28,71
Autres charges dues par l'employeur 16,55
Cotisations statutaires ou prévues par convention collective 51,57
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 293,94 6,800 19,99
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 293,94 2,900 8,52

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 71,40 177,16
EXONERATION ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS 49,93
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES Base Taux Part Salarié Part Employeur
AUDIENS PREVOYANCE T1 Non Cadre Int. 296,04 0,120 0,36 3,08

MONTANT NET SOCIAL
REMBOURSEMENT ET DEDUCTIONS DIVERSES Base Taux Part Salarié Part Employeur

MONTANT A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 224,28
IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel
Montant net imposable 232,80 606,74
Montant net des HC/HS/RTT 0,00 0,00
IJSS soumises au PAS 0,00 0,00

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE (Taux personnalisé) 232,80 0,000 0,00 0,00
MONTANT NET A PAYER (en Euros) 224,28
TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR 1171,61

Salarié : Heures Travaillées Payées
Période 19,00 19,00
Exercice 49,50 49,50

Bases de calcul Base Plafond Cumul annuel
Séc. Soc. Plaf. 296,04 2880,43 771,56
Séc. Soc. Déplaf. 296,04 11521,71 771,56
Retraite T1 296,04 2880,43 771,56

Dans votre intérêt et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour toute question concernant ce bulletin, vous pouvez consulter le site www.service-public.fr



EMPLOYEUR BULLETIN DE PAYE

LA SCENE NATIONALE D'ORLEANS- THEATRE D'ORLEANS

Bld Pierre Ségelle 

45000 ORLEANS

Siret : 333121077 00015 NACE: 9002Z

Caisse : URSSAF centre val de Loire

N° Cotisant : 247000001700058149

Convention collective nationale pour les entreprises artistiques et 
culturelles

Entré(e):01/03/2023 Sortie: 31/03/2023

Emploi: 465b MACHINISTE

Service: 006 Techniciens INTERMITTENTS

N°S.Sociale: 1 75 05 45 252 039 54

N° OS: 237z76575422 : La vie invisible

Jour(s) travaillé(s): 1 , 7 , 9-11 , 13 , 17-18 , 31 

Période du 01/03/2023 au 31/03/2023

Payé par Virement le 31/03/2023

Code 1227

Monsieur Julien FLEUREAU

21 rue de l'ermitage
45750 ST PRYVE ST MESMIN

REMUNERATION BRUTE BASE TAUX MONTANT
Salaire horaire 50,00 15,330 766,50
Heures repos quotidien non récupérées 2,00 15,330 30,66
Indemnité équipement 9,00 1,590 14,31
Paniers brut 11/03 1,00 3,660 3,66
Salaire brut 815,13

MONTANT BRUT 815,13
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES OBLIGATOIRES Base Taux Part Salarié Part Employeur
Santé 57,06
Sécurité sociale Maladie Maternité Invalidité Décès 57,06
Accident du travail & maladies professionnelles 8,23
Retraite 98,54 127,82
Sécurité sociale vieillesse plafonnée 815,13 6,900 56,24 69,69
Sécurité sociale vieillesse déplafonnée 815,13 0,400 3,26 15,49
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 815,13 4,790 39,04 42,64
Famille 28,12
Assurance chômage 815,13 2,400 19,56 79,07
Autres charges dues par l'employeur 45,57
Cotisations statutaires ou prévues par convention collective 142,00
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 809,34 6,800 55,04
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 809,34 2,900 23,47

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 196,61 487,87
EXONERATION ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS 113,39
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES Base Taux Part Salarié Part Employeur
AUDIENS PREVOYANCE T1 Non Cadre Int. 815,13 0,120 0,98 8,48

MONTANT NET SOCIAL
REMBOURSEMENT ET DEDUCTIONS DIVERSES Base Taux Part Salarié Part Employeur
Paniers net 1,00 7,100 7,10

MONTANT A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 624,64
IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel
Montant net imposable 641,01 1247,75
Montant net des HC/HS/RTT 0,00 0,00
IJSS soumises au PAS 0,00 0,00

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE (Taux personnalisé) 641,01 0,000 0,00 0,00
MONTANT NET A PAYER (en Euros) 624,64
TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR 2433,28

Salarié : Heures Travaillées Payées
Période 50,00 50,00
Exercice 99,50 99,50

Bases de calcul Base Plafond Cumul annuel
Séc. Soc. Plaf. 815,13 3666,00 1586,69
Séc. Soc. Déplaf. 815,13 14664,00 1586,69
Retraite T1 815,13 3666,00 1586,69

Dans votre intérêt et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour toute question concernant ce bulletin, vous pouvez consulter le site www.service-public.fr



EMPLOYEUR BULLETIN DE PAYE

LA SCENE NATIONALE D'ORLEANS- THEATRE D'ORLEANS

Bld Pierre Ségelle 

45000 ORLEANS

Siret : 333121077 00015 NACE: 9002Z

Caisse : URSSAF centre val de Loire

N° Cotisant : 247000001700058149

Convention collective nationale pour les entreprises artistiques et 
culturelles

Entré(e):28/04/2023 Sortie: 30/04/2023

Emploi: 465b MACHINISTE

Service: 006 Techniciens INTERMITTENTS

N°S.Sociale: 1 75 05 45 252 039 54

N° OS: 237Z76571957 : Skatepark

Jour(s) travaillé(s): 28 , 30 

Période du 28/04/2023 au 30/04/2023

Payé par Virement le 30/04/2023

Code 1227

Monsieur Julien FLEUREAU

21 rue de l'ermitage
45750 ST PRYVE ST MESMIN

REMUNERATION BRUTE BASE TAUX MONTANT
Salaire horaire 16,50 15,330 252,95
Indemnité équipement 2,00 1,590 3,18
Salaire brut 256,13

MONTANT BRUT 256,13
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES OBLIGATOIRES Base Taux Part Salarié Part Employeur
Santé 17,93
Sécurité sociale Maladie Maternité Invalidité Décès 17,93
Accident du travail & maladies professionnelles 2,59
Retraite 30,96 40,16
Sécurité sociale vieillesse plafonnée 256,13 6,900 17,67 21,90
Sécurité sociale vieillesse déplafonnée 256,13 0,400 1,02 4,87
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 256,13 4,790 12,27 13,39
Famille 8,84
Assurance chômage 256,13 2,400 6,15 24,84
Autres charges dues par l'employeur 14,31
Cotisations statutaires ou prévues par convention collective 44,87
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 254,31 6,800 17,29
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 254,31 2,900 7,37

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 61,77 153,54
EXONERATION ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS 43,86
COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES FACULTATIVES Base Taux Part Salarié Part Employeur
AUDIENS PREVOYANCE T1 Non Cadre Int. 256,13 0,120 0,31 2,66

MONTANT NET SOCIAL
REMBOURSEMENT ET DEDUCTIONS DIVERSES Base Taux Part Salarié Part Employeur

MONTANT A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 194,05
IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel
Montant net imposable 201,42 1449,17
Montant net des HC/HS/RTT 0,00 0,00
IJSS soumises au PAS 0,00 0,00

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE (Taux personnalisé) 201,42 0,000 0,00 0,00
MONTANT NET A PAYER (en Euros) 194,05
TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR 2821,73

Salarié : Heures Travaillées Payées
Période 16,50 16,50
Exercice 116,00 116,00

Bases de calcul Base Plafond Cumul annuel
Séc. Soc. Plaf. 256,13 366,60 1842,82
Séc. Soc. Déplaf. 256,13 1466,40 1842,82
Retraite T1 256,13 366,60 1842,82

Dans votre intérêt et pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour toute question concernant ce bulletin, vous pouvez consulter le site www.service-public.fr



EMPLOYEUR

SIRET    : 
APE       
URSSAF :
               : 

  CODE   NATURE BASE / MONTANT   GAINS   RETENUESNOMBRE / TAUX

  N˚ S.S.   MATRICULE   Enfants
à charge.

  ST.   GRADE OU EMPLOI   ECH.
  INDICE
 MAJORE

  P.T.    D.T.

REGLEMENT : 

Nombre d’heures :
Période    du au

NBI

BULLETIN DE PAIE
E.S.A.D ORLEANS
Rue Dupanloup

01/02/2023 28/02/2023

ORLEANS45000
20002740700010

8542Z

4502075583881

MR FLEUREAU JULIEN

1750545252039 54 50585
21  R DE L ERMITAGE

45750 ST PRYVE ST MESMIN

ESA - Etudes 0107IC

30 0

 401

Responsable atelier métal/maté

CRCA ORLEANS THEAT

14806000986039820700044
  34.67

Février 2023

05

300.00 TRAITEMENT DE BASE       1944.86      0.2286        444.54

637.49 RIFSEEP - ESAD         18.32      4.3750         80.16

674.00 Cotisation vieillesse        524.70      6.9000         36.20

675.00 Cotis vieillesse déplafonnée        524.70      0.4000          2.10

751.00 Cotisation IRCANTEC Tranche A        524.70      2.8000         14.69

797.00 C.S.G. Déductible        515.51      6.8000         35.05

798.00 Remboursement Dette Sociale        515.51      0.5000          2.58

799.00 Cont. Sociale généralisée        515.51      2.4000         12.37

884.70 PAS prélèvement à la source        436.66      0.0000          0.00

884.71 PAS - Taux personnalisé DGFIP          0.00

TOTAUX PO        102.99       524.70

          COTISATIONS PATRONALES
900.00 Contrib.SS.Non Plaf. Tx Réduit        524.70      7.0000         36.73

900.01 Contrib.SS.Non Plaf. Tx Compl.        524.70      6.0000         31.48

900.50 Contrib Solidarité Auton. RG        524.70      0.3000          1.57

902.00 Contribution Vieillesse        524.70      8.5500         44.86

903.00 Contribution vieillesse/tot        524.70      1.9000          9.97

904.00 Contrib. Alloc. Familiale        524.70      3.4500         18.10

904.15 Contrib. Alloc. Familiale Comp        524.70      1.8000          9.44

905.00 Contribution accident travail        524.70      1.2300          6.45

907.00 Contribution Transport        524.70      2.0000         10.49

908.00 Contribution F.N.A.L.        524.70      0.1000          0.52

909.00 Contribution IRCANTEC Tr. A        524.70      4.2000         22.04

935.00 Contribution CNFPT Non Tit.        524.70      0.9000          4.72

935.50 CNFPT Formation Apprentis        524.70      0.1000          0.52

936.00 Contribution CDG Non titulaire        524.70      0.9200          4.83

TOTAUX PP        201.72

NET A PAYER AVANT IMPOT

DANSVOTREINTERETET POURVOUSAIDERA FAIREVALOIRVOSDROITS,CONSERVEZCE BULLETIN DE PAIE SANSLIMITATION DE DUREE.

ANNUELDU MOIS

CHARGES PATRONALES

NET A PAYER IMPOT ANNUEL 

AVANTAGES  EN

NATURE ANNUELS

IMPOT DU MOIS

EN EUROS    524.70    1049.40

    201.72     403.44
    436.66

    421.71
    873.32

SALAIRE BRUT

SALAIRE IMPOSABLE

       0.00

       0.00      421.71EN EUROS



EMPLOYEUR

SIRET    : 
APE       
URSSAF :
               : 

  CODE   NATURE BASE / MONTANT   GAINS   RETENUESNOMBRE / TAUX

  N˚ S.S.   MATRICULE   Enfants
à charge.

  ST.   GRADE OU EMPLOI   ECH.
  INDICE
 MAJORE

  P.T.    D.T.

REGLEMENT : 

Nombre d’heures :
Période    du au

NBI

BULLETIN DE PAIE
E.S.A.D ORLEANS
Rue Dupanloup

01/03/2023 31/03/2023

ORLEANS45000
20002740700010

8542Z

4502075583881

MR FLEUREAU JULIEN

1750545252039 54 50585
21  R DE L ERMITAGE

45750 ST PRYVE ST MESMIN

ESA - Etudes 0107IC

30 0

 401

Responsable atelier métal/maté

CRCA ORLEANS THEAT

14806000986039820700044
  34.67

Mars 2023

05

300.00 TRAITEMENT DE BASE       1944.86      0.2286        444.54

637.49 RIFSEEP - ESAD         18.32      4.3750         80.16

674.00 Cotisation vieillesse        524.70      6.9000         36.20

675.00 Cotis vieillesse déplafonnée        524.70      0.4000          2.10

751.00 Cotisation IRCANTEC Tranche A        524.70      2.8000         14.69

797.00 C.S.G. Déductible        515.51      6.8000         35.05

798.00 Remboursement Dette Sociale        515.51      0.5000          2.58

799.00 Cont. Sociale généralisée        515.51      2.4000         12.37

884.70 PAS prélèvement à la source        436.66      0.0000          0.00

884.71 PAS - Taux personnalisé DGFIP          0.00

TOTAUX PO        102.99       524.70

          COTISATIONS PATRONALES
900.00 Contrib.SS.Non Plaf. Tx Réduit        524.70      7.0000         36.73

900.01 Contrib.SS.Non Plaf. Tx Compl.        524.70      6.0000         31.48

900.50 Contrib Solidarité Auton. RG        524.70      0.3000          1.57

902.00 Contribution Vieillesse        524.70      8.5500         44.86

903.00 Contribution vieillesse/tot        524.70      1.9000          9.97

904.00 Contrib. Alloc. Familiale        524.70      3.4500         18.10

904.15 Contrib. Alloc. Familiale Comp        524.70      1.8000          9.44

905.00 Contribution accident travail        524.70      1.2300          6.45

907.00 Contribution Transport        524.70      2.0000         10.49

908.00 Contribution F.N.A.L.        524.70      0.1000          0.52

909.00 Contribution IRCANTEC Tr. A        524.70      4.2000         22.04

935.00 Contribution CNFPT Non Tit.        524.70      0.9000          4.72

935.50 CNFPT Formation Apprentis        524.70      0.1000          0.52

936.00 Contribution CDG Non titulaire        524.70      0.9200          4.83

TOTAUX PP        201.72

NET A PAYER AVANT IMPOT

DANSVOTREINTERETET POURVOUSAIDERA FAIREVALOIRVOSDROITS,CONSERVEZCE BULLETIN DE PAIE SANSLIMITATION DE DUREE.

ANNUELDU MOIS

CHARGES PATRONALES

NET A PAYER IMPOT ANNUEL 

AVANTAGES  EN

NATURE ANNUELS

IMPOT DU MOIS

EN EUROS    524.70    1574.10

    201.72     605.16
    436.66

    421.71
   1309.98

SALAIRE BRUT

SALAIRE IMPOSABLE

       0.00

       0.00      421.71EN EUROS



EMPLOYEUR

SIRET    : 
APE       
URSSAF :
               : 

  CODE   NATURE BASE / MONTANT   GAINS   RETENUESNOMBRE / TAUX

  N˚ S.S.   MATRICULE   Enfants
à charge.

  ST.   GRADE OU EMPLOI   ECH.
  INDICE
 MAJORE

  P.T.    D.T.

REGLEMENT : 

Nombre d’heures :
Période    du au

NBI

BULLETIN DE PAIE
E.S.A.D ORLEANS
Rue Dupanloup

01/04/2023 30/04/2023

ORLEANS45000
20002740700010

8542Z

4502075583881

MR FLEUREAU JULIEN

1750545252039 54 50585
21  R DE L ERMITAGE

45750 ST PRYVE ST MESMIN

ESA - Etudes 0107IC

30 0

 401

Responsable atelier métal/maté

CRCA ORLEANS THEAT

14806000986039820700044
  34.67

Avril 2023

05

300.00 TRAITEMENT DE BASE       1944.86      0.2286        444.54

637.49 RIFSEEP - ESAD         18.32      4.3750         80.16

674.00 Cotisation vieillesse        524.70      6.9000         36.20

675.00 Cotis vieillesse déplafonnée        524.70      0.4000          2.10

751.00 Cotisation IRCANTEC Tranche A        524.70      2.8000         14.69

797.00 C.S.G. Déductible        515.51      6.8000         35.05

798.00 Remboursement Dette Sociale        515.51      0.5000          2.58

799.00 Cont. Sociale généralisée        515.51      2.4000         12.37

884.70 PAS prélèvement à la source        436.66      0.0000          0.00

884.71 PAS - Taux personnalisé DGFIP          0.00

TOTAUX PO        102.99       524.70

          COTISATIONS PATRONALES
900.00 Contrib.SS.Non Plaf. Tx Réduit        524.70      7.0000         36.73

900.01 Contrib.SS.Non Plaf. Tx Compl.        524.70      6.0000         31.48

900.50 Contrib Solidarité Auton. RG        524.70      0.3000          1.57

902.00 Contribution Vieillesse        524.70      8.5500         44.86

903.00 Contribution vieillesse/tot        524.70      1.9000          9.97

904.00 Contrib. Alloc. Familiale        524.70      3.4500         18.10

904.15 Contrib. Alloc. Familiale Comp        524.70      1.8000          9.44

905.00 Contribution accident travail        524.70      1.2300          6.45

907.00 Contribution Transport        524.70      2.0000         10.49

908.00 Contribution F.N.A.L.        524.70      0.1000          0.52

909.00 Contribution IRCANTEC Tr. A        524.70      4.2000         22.04

935.00 Contribution CNFPT Non Tit.        524.70      0.9000          4.72

935.50 CNFPT Formation Apprentis        524.70      0.1000          0.52

936.00 Contribution CDG Non titulaire        524.70      0.8200          4.30

TOTAUX PP        201.19

NET A PAYER AVANT IMPOT

DANSVOTREINTERETET POURVOUSAIDERA FAIREVALOIRVOSDROITS,CONSERVEZCE BULLETIN DE PAIE SANSLIMITATION DE DUREE.

ANNUELDU MOIS

CHARGES PATRONALES

NET A PAYER IMPOT ANNUEL 

AVANTAGES  EN

NATURE ANNUELS

IMPOT DU MOIS

EN EUROS    524.70    2098.80

    201.19     806.35
    436.66

    421.71
   1746.64

SALAIRE BRUT

SALAIRE IMPOSABLE

       0.00

       0.00      421.71EN EUROS



Références à rappeler

Objet : Attestation de paiement délivrée par pole-emploi.fr

07/04/2023
59,08 € 11/04/2023

Le montant versé tient compte des retenues légales et conventionnelles (CSG, RDS, précompte Sécurité Sociale, retraite
complémentaire, ...).

Veuillez trouver ci-dessous le détail des 6 derniers paiements :

Vous demandez une attestation de paiement couvrant la période du 1 avril 2022 au 30 avril 2023.

Cette attestation authentifie les derniers paiements effectués par Pôle emploi. Elle est réalisée au vu des éléments connus à
ce jour, et ne saurait être utilisée à d'autres fins.

Le Pôle emploi CENTRE-VAL-DE-LOIRE certifie vous avoir versé la somme de 10 969,45 € entre le 11 avril 2022 et le 11
avril 2023.

Le Directeur

CS 99739 6 BIS RUE ANDRE DESSAULT 45400 FLEURY LES AUBRAIS

Né le 16 mai 1975

POLE EMPLOI CENTRE-VAL-DE-LOIRE

(*) ARE: Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi.

Numéro Identifiant 6321620B

21 RUE DE L ERMITAGE

45750 ST PRYVE ST MESMIN

M. FLEUREAU JULIEN

FLEURY LES AUBRAIS, le 8 mai 2023

Numéro National d'Identification 1750545252039

06/01/2023
59,08 €

ARE
12/01/2023

708,96 €
ARE

09/02/2023
945,28 €

ARE
07/03/2023

413,56 €
ARE

Nature de l'allocation (*) Montant net
ARE

Dates
708,96 €

ARE


